
À qui incombe la destruction du nid ? 

 Si le nid est placé dans le domaine public, vous pouvez contacter votre Mairie. Il appartient en effet à 

la collectivité de prendre en charge sa destruction s'il représente un danger pour les habitants ; 

 si le nid est placé dans votre habitation, la prise en charge vous incombe si vous êtes propriétaire. Si 

vous êtes locataire, vous devrez uniquement prendre en charge les produits utilisés par le 

professionnel. Le déplacement sera à la charge de votre propriétaire ; 

 s'il est placé dans les parties communes de la copropriété, adressez-vous à votre syndic. Il sera à même 

de contacter l'un de ses prestataires référencés. 

Les sapeurs-pompiers ne sont pas spécialisés dans la destruction de nid : évitez de les 

contacter pour leur demander de détruire un nid dans votre domicile ! Contactez plutôt un 

professionnel. 

 

 

 

Comment nous contacter (ALLOGUEPES  59/62) 

Vous pouvez nous contacter par téléphone au: 06-47-14-13-30 

ou par Mail : alloguepes@orange.fr 

Cette page vous présente l'historique de l'entreprise et son activité. Pour toutes questions concernant  notre 

entreprise ou le site Internet "Allo Guêpes 59/62", n’hésitez pas à nous contacter. 

Allo Guêpes 59/62 est la référence dans la destruction des hyménoptères ( guêpes, frelons, bourdons et 

fourmis). 

  

Une expérience de 22 ans mis à la disposition des professionnels et des particuliers. 

Je procéde à la destruction des nids (en toiture,en terre,emmuré ....) 

Le retrait du nid sera  prioritaire sauf cas exceptionnel (si le nid se trouve dans un mur,celui-ci sera traité par 

produits). 

  

L’entreprise intervient 7j/7 dans toute la région Nord-Pas-de-Calais et la partie frontalière de la Somme. 

Activité 

L 'action consiste à retirer le nid de guêpes en priorité, s'il est accessible 

Les nids de guêpes emmurés,enterrés(et si vous ne voulez pas detruire votre  pelouse) ou sous toitures 

inaccessibles seront traités par de puissants insecticides qui aux contacts des  guêpes  entrantes, 

contamineront l'ensemble du nid qui sera alors totalement détruit sous 72 à 96 heures selon l'importance du 

nid 

 

Intervention très rapide, résultat garanti. 
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